
Quelles sont les obligations de formation continue dans le
secteur éducatif subventionné ?

Réponse courte

Les professionnels du secteur éducatif subventionné luxembourgeois doivent suivre 24 heures de formation

continue par an. Cette obligation légale s'applique à tout le personnel encadrant, proportionnellement au temps de

travail. Les formations doivent couvrir des thématiques obligatoires (sécurité, protection de l'enfance, inclusion) et

être documentées par l'employeur.

Définition

La formation continue dans le secteur éducatif subventionné désigne l'ensemble des activités d'apprentissage

obligatoires permettant aux professionnels de maintenir, développer et actualiser leurs compétences après leur

entrée en fonction. Elle s'inscrit dans le cadre du système national d'assurance qualité défini par la loi modifiée

du 4 juillet 2008 sur la jeunesse.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent selon l'article L.234-1 du Code du travail et l'article 12 du règlement grand-

ducal du 20 décembre 2019 :

Public concerné :

Éducateurs diplômés et gradués

Assistants socio-éducatifs

Responsables pédagogiques

Tout personnel en contact direct avec les enfants

Volume horaire :

24 heures annuelles pour un temps plein

Calcul au prorata pour les temps partiels

Comptabilisation en temps de travail effectif
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Modalités pratiques

L'employeur doit :

Établir un plan annuel de formation continue

Organiser les formations pendant le temps de travail

Prendre en charge tous les frais afférents

Conserver les justificatifs de participation

Assurer la traçabilité des formations suivies

Les formations doivent obligatoirement inclure :

La sécurité et la protection de l'enfance

L'inclusion et la diversité

La gestion des situations d'urgence

Les pratiques pédagogiques innovantes

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

Planifier les formations en début d'année

Impliquer les salariés dans le choix des thématiques

Diversifier les prestataires de formation

Prévoir des sessions de rattrapage

Tenir à jour un registre individuel des formations

Évaluer régulièrement l'impact des formations
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.234-1 (formation professionnelle continue)

Article L.414-3 (consultation du personnel)

Loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse :

Articles 2, 4, 5 (qualité des services)

Articles 6, 7 (formation continue)

Règlement grand-ducal du 20 décembre 2019 :

Articles 10 à 14 (modalités de formation continue)

Règlement grand-ducal du 14 novembre 2017 :

Conditions d'agrément des structures

Le non-respect des obligations de formation continue peut entraîner :

Des sanctions disciplinaires pour le salarié

La remise en cause de l'agrément de la structure

Des pénalités financières lors des contrôles ITM

La suspension des subventions étatiques

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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